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Tableau des effectifs de la Ville de Saint-Médard-en-Jalles actualisé au 27 mars 2024

Effectif Titulaires
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GRADE CATÉGORIE

EMPLOIS FONCTIONNELS

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES A 1 1

DIRECTEUR SERVICES TECHNIQUES A 1 1

DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT A 2 2

SOUS TOTAL DES EMPLOIS FONCTIONNELS 4 4 0

FILIÈRE ADMINISTRATIVE
ADJOINT ADMINISTRATIF C 19 18 6

C 26 21

C 22 19

RÉDACTEUR B 13 10 5

RÉDACTEUR PRINCIPAL DE 2E CLASSE B 3 2

RÉDACTEUR PRINCIPAL DE 1E CLASSE B 2 2

ATTACHE  A 16 16 4

ATTACHE PRINCIPAL A 6 6

ATTACHE HORS CLASSE A 2 0

SOUS TOTAL DE LA FILIÈRE ADMINISTRATIVE 109 94 15
FILIÈRE ANIMATION

ADJOINT D'ANIMATION C 26 26 3
C 14 12 12
C 38 38 20

C 8 8

C 1 1

C 5 4

C 6 5

ANIMATEUR TERRITORIAL B 14 13 3
ANIMATEUR PRINCIPAL DE 2E CLASSE B 1 1 1
ANIMATEUR PRINCIPAL DE 1E CLASSE B 2 1

SOUS TOTAL DE LA FILIÈRE ANIMATION 115 109 39

AUTORISES 
PAR LE CM

POSTES 
POURVUS

Dont pourvus
Par contractuel

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 
DE 2e CLASSE
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 
DE 1e CLASSE

ADJOINT D'ANIMATION TNC 29,75/35e 
ADJOINT D'ANIMATION TNC 31,5/35e 
ADJOINT D'ANIMATION PRINCIPAL 
DE 2e CLASSE
ADJOINT D'ANIMATION PRINCIPAL 
DE 2e CLASSE TNC 25,5/35e 
ADJOINT D'ANIMATION PRINCIPAL 
DE 2e CLASSE TNC 31,5/35e 
ADJOINT D'ANIMATION PRINCIPAL 
DE 1e CLASSE
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FILIÈRE CULTURELLE
Patrimoine et bibliothèques

ADJOINT DU PATRIMOINE C 5 4 1
C 1 1
C 5 5

ADJOINT DU PATRIMOINE PPAL 1e CLASSE C 3 3
ASSISTANT DE CONSERVATION B 2 2

B 3 2

B 3 3

BIBLIOTHÉCAIRE A 1 1
Enseignement artistique

B 1 1 1

B 1 1 1

B 1 1 1

B 1 1 1

B 2 2 2

B 1 0

B 1 1 1

B 2 2

B 1 1

B 1 1

B 1 1

B 1 1 1

B 1 1

B 2 2

SOUS TOTAL DE LA FILIÈRE CULTURELLE 40 37 9

ADJOINT DU PATRIMOINE TNC 28/35e 
ADJOINT DU PATRIMOINE PPAL 2e CLASSE

ASSISTANT DE CONSERVATION PRINCIPAL DE 
2e CLASSE
ASSISTANT DE CONSERVATION PRINCIPAL DE 
1e CLASSE

ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 2E CLASSE  TNC 3/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 2E CLASSE  TNC 6/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 2E CLASSE  TNC 7/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 2E CLASSE TNC 8/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 2E CLASSE TNC 10/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 2E CLASSE  TNC 12/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 2E CLASSE  TNC 15/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 2E CLASSE TEMPS COMPLET
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 1E CLASSE  TNC 9/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 1E CLASSE TNC 10/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 1E CLASSE  TNC 11/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 1E CLASSE  TNC 12/20e 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 1E CLASSE  TNC 13,5/20e 
ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 1E CLASSE TEMPS COMPLET 
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FILIÈRE POLICE MUNICIPALE
GARDIEN-BRIGADIER C 3 3
BRIGADIER CHEF PRINCIPAL C 9 7
CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE B 1 1

SOUS TOTAL DE LA FILIÈRE POLICE MUNICIPALE 13 11 0

FILIÈRE SANITAIRE ET SOCIALE
ATSEM PRINCIPAL DE 2e CLASSE C 4 1
ATSEM PRINCIPAL DE 1e CLASSE C 8 7

B 8 8 1

B 14 14

AIDE-SOIGNANT DE CLASSE NORMALE B 1 1 1

A 7 7 1

A 1 1

A 2 2

A 1 1 1

A 1 1

PUÉRICULTRICE A TEMPS COMPLET A 2 2
A 1 0

CADRE DE SANTÉ PARAMÉDICAL A 1 1
CADRE DE SANTÉ PARAMÉDICAL SUPÉRIEUR A 1 1

A 1 0
A 1 1 1
A 1 0
A 1 0
A 1 1 1
A 1 0
A 1 0
A 1 0
A 1 1 1
A 1 1 1
A 1
A 1 0
A 1 1

SOUS TOTAL DE LA FILIÈRE SANITAIRE ET SOCIALE 64 51 8

AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE
CLASSE NORMALE
AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE 
CLASSE SUPÉRIEURE

ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS
TEMPS COMPLET
ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS  
TEMPS NON COMPLET 28/35e
ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS DE
CLASSE EXCEPTIONNELLE TEMPS COMPLET
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 
A TEMPS NON COMPLET 28/35e 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF DE CLASSE 
EXCEPTIONNELLE TEMPS COMPLET

PUÉRICULTRICE TEMPS NON COMPLET 21/35e 

INFIRMIER EN SOINS GÉNÉRAUX TNC 21/35e 
PSYCHOLOGUE CLASSE NORMALE TNC 7/35e
PSYCHOLOGUE CLASSE NORMALE TNC 9/35e
PSYCHOLOGUE CLASSE NORMALE TNC 12/35e 
PSYCHOLOGUE CLASSE NORMALE TNC 15/35e 
PSYCHOLOGUE CLASSE NORMALE TNC 16/35e 
PSYCHOLOGUE CLASSE NORMALE TNC 17,5/35e 
PSYCHOLOGUE CLASSE NORMALE TNC 18,75/35e 
PSYCHOLOGUE CLASSE NORMALE TNC 22/35e
PSYCHOLOGUE CLASSE NORMALE TNC 28,5/35e 
PSYCHOLOGUE CLASSE NORMALE TNC 33/35e
PSYCHOLOGUE HORS CLASSE TNC 24/35e 
PSYCHOLOGUE HORS CLASSE TNC 31/35e 
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FILIÈRE SPORTIVE

ÉDUCATEUR DES APS B 6 5 4

B 3 2

ÉDUCATEUR DES APS PRINCIPAL 1e CLASSE B 2 2

CONSEILLER TERRITORIAL A 1 1

SOUS TOTAL DE LA FILIÈRE SPORTIVE 12 10 4

FILIÈRE TECHNIQUE

ADJOINT TECHNIQUE C 137 135 24

ADJOINT TECHNIQUE – TNC 17,5/35 C 1 1 1
ADJOINT TECHNIQUE – TNC 20/35 C 1 0

C 67 67

C 1 0

C 35 30

C 1 1

AGENT DE MAÎTRISE C 8 8 1
AGENT DE MAÎTRISE PRINCIPAL C 20 18
TECHNICIEN B 4 3 2
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2e CLASSE B 4 2
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1e CLASSE B 5 5

INGÉNIEUR A 3 1 1

INGÉNIEUR PRINCIPAL A 1 1

SOUS TOTAL DE LA FILIÈRE TECHNIQUE 288 272 29

TOTAL des postes permanents 645 588 104

ÉDUCATEUR DES APS PRINCIPAL 2e CLASSE

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 
DE 2e CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 
DE 2e CLASSE TNC 28/35e 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 
1e CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 
DE 1e CLASSE TNC 28/35e 
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ANNEXE – ÉTAT DU PERSONNEL (CONTRACTUELS)

CAT. (1)

2 2 COLLABORATEUR DE CABINET A CAB IB 821

1 1 A TECH IB 940

1 1 B ADM IB 478

13 13 ASSISTANTES MATERNELLES C S

1 1 MÉDECIN CCS Temps complet

A MT

3 2

1 0

1 1

1 1

2 2

1 0

27 24

                 TECH : Technique

                 S : Social (dont aide social)

                 MS : Médico-social

                 MT : Médico-technique

                 SP : Sportif

                 CULT : Culturel (dont enseignement)

                 ANIM : Animation

                 CAB : Collaborateurs de Cabinet 

   * L.333-1 : collaborateur de cabinet

 Nbre de 
postes 
créés

 Nbre de 
postes 

pourvus
AGENTS CONTRACTUELS

(emplois permanents)
SECTEUR  

(2)
RÉMUNÉRATION  

   (3)
CONTRAT  

(4)

L.333-1 
CGFP

CHARGE DE L'ORGANISATION ET 
DES SYSTÈMES D'INFORMATION

L.332-8-2° 
CGFP

TECHNICIEN PRÉVENTION 
ET SANTÉ AU TRAVAIL

L.332-8-2° 
CGFP

Code de l’action sociale et 
des familles

Grille des 
praticiens 

hospitaliers
L.332-8-1° 

CGFP

MÉDECIN CCS TNC 28/35e 

MÉDECIN CCS TNC 21/35e 

MÉDECIN CCS TNC 17,5/35e 

MÉDECIN CCS TNC 14/35e 

MÉDECIN CCS TNC 10,5/35e 

MÉDECIN CCS TNC 8,75/35e 

TOTAL emplois permanents 
contractuels

CATÉGORIES : A, B et C

SECTEUR  ADM : Administratif 

RÉMUNÉRATION : Référence à un indice brut de la fonction publique (ou brut annuel)

CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique)
   * L.332-8-1° : Emploi permanent lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires 
susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes

   * L.332-8-2° : Emploi permanent lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le 
justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté statutairement

   * L.352-4 : Travailleurs handicapés

   * L.343-1 : Emplois de direction
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1. Introduction  

Le Rapport d'Orientations Budgétaires (ROB) s'est tenu lors de la séance du Conseil Municipal du
7 février 2024.

Les éléments budgétaires structurants pour cette année, tant sur le plan national que sur le plan
local, ont ainsi été évoqués. 

Le budget 2024 que nous examinons aujourd'hui est le 4ème de la mandature.

Comme annoncé dans le rapport d’orientations budgétaires, le budget 2024 de la Ville reprend
les priorités définies par la Municipalité, et les déploie dans des actions concrètes :

- Les domaines de l’accès au soin, du lien social et des solidarités sont des priorités du mandat et
se  déclinent  dans  tous  les  autres  domaines  ci-dessous,  mais  se  matérialisent  également
spécifiquement en 2024 par :

➢ la montée en puissance du centre de santé destiné à répondre aux besoins médicaux des
habitants. Il y sera proposé, en complément de l’activité médicale actuelle, des services
axés  sur  la  santé  mentale,  l’éducation  thérapeutique,  la  prévention  de  la  santé,  mais
également une offre de radiologie et un cabinet dentaire associatif ;

➢ la mise en place d’une nouvelle permanence d’un avocat du barreau au profit des Saint-
Médardais au sein du « point justice » ;

➢ un restaurant solidaire proposant des repas à des tarifs abordables, lauréat du deuxième
budget participatif départemental ;

➢ la mise en œuvre de la Convention Citoyenne.

De même, le plan d’actions égalité sera poursuivi avec l’expérimentation du congé menstruel au
sein des services municipaux et la mise en place d'un dispositif  de signalement des actes de
violence, de discriminations, de harcèlement et d’agissements sexistes pour les agentes et agents
de la ville.

La Ville soutiendra également en 2024 l’action du Centre Communal d'Action Sociale qui doit
répondre à de plus en plus de besoins, mais aussi à la situation financière difficile de l’EHPAD1

Simone de Beauvoir.

Les  associations  seront  soutenues  avec  non  seulement,  les  subventions  et  l’aide  logistique
apportée par la Ville, mais également via la mise à disposition de locaux et la réhabilitation des
salles Louise Michel et Jacques Brel. 

Enfin et conformément à son Contrat de Mixité Sociale avec l’État, adopté en conseil municipal au
mois de septembre 2023, la Ville engagera aussi des moyens afin de favoriser la production de
logements sociaux.

Vecteurs essentiels du lien et de la cohésion sociale, ces mesures en 2024 renforcent la volonté et
l’engagement  de  la  commune  de  porter  son  projet  politique  pour  le  développement  de  la
cohésion sociale.

- La transition écologique grâce au plan de sobriété énergétique et aux actions de protection et
de valorisation de la biodiversité et des espaces naturels. Il s’agit d’un élément essentiel depuis le
début  du  mandat.  Ce  budget  2024  confirme  les  engagements  de  la  Ville  dans  son  projet
pluriannuel destiné à réduire l’empreinte carbone de la collectivité pour accélérer l’adaptation aux
défis environnementaux.

1 Établissement d’Hébergement des Personnes Âgées Dépendantes
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Trois axes d’investissements marqueront cette année 2024 grâce au financement assuré par la
Banque des Territoires dans le cadre du dispositif « intracting » :

➢ La réhabilitation de plusieurs bâtiments, notamment la salle Louise Michel ou le groupe
scolaire Renée Lacoude ;

➢ L’installation de centrales photovoltaïques ;
➢ Le  développement  d’un  éclairage  public  à  leds  pour  l'ensemble  des  bâtiments  de  la

collectivité.

Dans son action concrète contre les effets du dérèglement climatique et ses conséquences, la
Ville développe également des mesures fortes clairement identifiées par :

➢ une véritable stratégie de préservation de la ressource en eau ;
➢ la  réalisation  d’un  diagnostic  écologique  et  faunistique  reconnu  par  le  programme

« territoire engagé pour la nature » (TEN) et qui se terminera cette année ;
➢ la création récente d’une zone de préemption des espaces naturels sensibles de 2 355

hectares ;
➢ l’adhésion en tant que « Ville porte » au Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du

Parc Naturel Régional du Médoc, et l’adhésion à la démarche du label VDI2, en partenariat
avec le CEREMA3;

➢ l’accès à la  « Nature en ville »  avec la  gestion des domaines  du Thil4,  Dupérier  et  du
Bourdieu  dans  le  but  de  permettre  leur  accès  aux  publics  dès  2024 ,  ainsi  que  la
réhabilitation  du  « site  Georges  Brassens » pour  créer  un  espace  de  nature  pouvant
accueillir une diversité d'usages5 ;

➢ la requalification des espaces publics du quartier des Sablons6, la réhabilitation du quartier
de Berlincan7 et de la résidence des Sources8 ;

➢ des actions d’éducation à l’environnement,  poursuivies  cette année dans les écoles  et
dans les quartiers afin de sensibiliser  à la  protection de la  biodiversité,  au respect de
l’environnement, au recyclage et à la valorisation des déchets ;

➢ La présentation et mise en actions du Plan Vélo et Mobilités Douces communal.

La Ligne Verte en investissement sera portée à 6 millions d’euros en 2024, marquant une forte
accélération des actions communales dès cette année.
 
De grands projets sont à mettre en exergue tel que :

• La rénovation de l’école élémentaire Renée Lacoude à plus de 1,6M€ ;
• La restauration de la salle Louise Michel à plus de 1,1M€ ;
• Le Plan d’Actions Energie  soutenu par le prêt Intracting pour un investissement de plus

de 1 M€ cette année.

-  L’éducation,  la jeunesse et la petite enfance :Cette année sera marquée par le projet phare
visant à répondre aux besoins de la petite enfance en offrant plus de place d’accueil dans des
locaux de meilleure qualité. Cette année verra le lancement des travaux de la construction de la
maison de la petite enfance dont le coût travaux est estimé à 5 147 100 € HT9.
Par ailleurs, la Ville poursuit ses actions menées en matière de rénovation et de verdissement des

2 Ville Durable et Innovante
3 Centre d'études et d'expertise sur les risques, la mobilité et l'aménagement
4 Acquis par Bordeaux Métropole
5 Sportifs, culturels, pédagogiques, et de loisirs – conformément aux besoins recensés en 2023 dans le    

« Groupe Études Projet Asso et Habitants »
6 Mené en partenariat avec Bordeaux Métropole
7 Mené en partenariat avec Clairsienne, la Métropole et la Fab’
8 Mené en partenariat avec Mésolia
9    Ce projet pourrait bénéficier d’une subvention de la Caisse d’Allocations Familiales et de la dotation de
soutien à l'investissement local (DSIL).
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écoles afin de réduire les îlots de chaleur, et achèvera son plan de modernisation de l’ensemble
des équipements numériques des écoles élémentaires10.
A noter aussi le soutien aux projets scolaires en matière culturelle et l’organisation d’un travail
partagé autour de l’éducation (dans le cadre du Projet Éducatif De Territoire) afin d’améliorer les
conditions d’apprentissage et l’épanouissement des plus petits aux adolescents.

-  l’offre culturelle  et  artistique :  Il  faut  souligner  en 2024 la  politique  culturelle  ambitieuse et
adressée à tous les publics pilotée par une direction culturelle unifiée.
A noter sur ce budget, le développement d’une programmation forte de spectacles dans l’espace
culturel Georges Brassens, et un calendrier des animations très riche11.

- la dynamique en matière économique, emplois et commerces      :  
Afin de renforcer l’attractivité de son territoire dans ces domaines, la Ville maintiendra ses actions
visant à faciliter et favoriser les démarches entrepreneuriales et l’animation commerciale. On peut
souligner  pour  l’exemple  l’installation  d'un  pub  brasserie  en  centre-ville  dans  un  bâtiment
communal, ce qui en plus des loyers perçus, permet d’assurer le bon état du patrimoine. Dans le
même ordre, le projet sur le bâtiment Orange permettra le développement d’un pôle radiologie
et dentaire tout en fournissant des revenus immobiliers à la commune.
Sur le plan de l’emploi, la Ville a tenu un premier Forum Emplois Collectivité ce mois-ci sur les
métiers des services publics et poursuivra sa politique partenariale avec les acteurs du territoire.

- le maintien d’une attention soutenue sur la sécurité et la tranquillité publique      :  
Sur le domaine de la sécurité, les  effectifs de la police municipale ont permis une intervention sur
une amplitude horaire plus importante, de 08h00 à 20h00, 6 jours sur 7.
Ce service est désormais doté d’une unité cynophile afin d’améliorer la qualité des interventions,
notamment dans le  cadre de la recherche de stupéfiants.  Et  ceci  vient s’ajouter à la  brigade
équestre, expérimentée en 2023 et reconduite cette année, notamment en période estivale. 

Enfin, la ville va lancer le déploiement du nouveau Contrat de Co Développement (CODEV 6)
avec Bordeaux Métropole,  avec notamment le  projet  du TRAMWAY, les études sur  la liaison
Bordeaux Lacanau et les 72 autres fiches prévues à ce contrat ambitieux pour notre commune.

Trois textes financiers ont été promulgués lors des dernières semaines de 202312, qui comportent
diverses  dispositions  relatives  aux  collectivités.  Il  est  toujours  demandé au  monde local  qu’il
tienne  ses  dépenses  de  fonctionnement  à  0,5  %  sous  l’inflation,  et  sa  contribution  à  la
compression du déficit public est attendue.
Même si l’État est à l’origine de l’essentiel du déficit public actuel (- 5,3 % contre – 0,2 % pour les
collectivités et + 0,6 % pour la Sécurité sociale, pour un déficit global de – 4,8 %), il s’estime
incapable de ramener seul le ratio consolidé français sous 3 %.
Pour  y  parvenir  sans  révision  significative  de  l’investissement,  les  collectivités  devraient
comprimer leurs dépenses de fonctionnement de 0,5 % par an en volume. L’objectif est assigné
mais, contrairement aux ambitions initiales du gouvernement, sans incitation ou sanction.
Aussi le budget 2024 doit chercher les moyens de réduire les dépenses compressibles dans un
contexte où l’inflation, bien qu’ayant refluée par rapport à 2023, demeure significative.
Et même si la situation climatique laisse entrevoir une diminution des prix de l’énergie,  ajoutée à
des gains réels sur les consommations de ce début d’année, il convient de demeurer vigilant. 

10 132 000 € seront investies.
11  Le festival Jalles House Rock, les apéros concerts, les séances de cinéma en plein air, le festival de rue 

« les moments suspendus », le carnaval, la fête de la musique, la deuxième édition du « Festival 
Première Ligne », Animasia,...

12 La loi de programmation des finances publiques pour 2023-2027 (LPFP), la loi de finances de fin de 
gestion pour 2023 (LFFG qui remplace la traditionnelle loi de finances rectificative de fin d’année), et la 
loi de finances initiale (LFI) pour 2024.
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Malgré cette  situation d’ensemble,  le  budget  2024 de notre commune a été construit,  cette
année encore, avec la volonté de maintenir inchangés les taux d’imposition. La Ville continue de
mettre  en  œuvre  des  stratégies  pour  compenser  les  augmentations  de  prix.  C’est  le  cas
notamment avec le plan de sobriété énergétique abordé ci dessus, et dont la finalité consiste à
réduire d’environ 8 à 10 % les niveaux de consommation. 
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2. Les grandes masses budgétaires  

Le  budget  de  la  Ville  de  Saint-Médard-en-Jalles  représente  un  volume  total  de  crédits  de
66 653 616 € en 2024 contre 58 852 952 € en 2023. Cela correspond donc à une augmentation
nominale de 7 800 664 € € (+13,25%). Cependant, une comparaison plus fine est à réaliser en
raison du décalage du vote du budget 2024 au mois de mars,  qui intègre donc les résultats
reportés de l’année antérieure. En effet, cette année il n’y aura pas de Budget Supplémentaire
(BS), et en consolidant les sommes du BP et du BS 2023, l’évolution globale du BP 2024 est en
baisse de - 3,27 %.

Ce montant inclut l’ensemble des opérations comptables y compris les opérations d'ordre, c'est-
à-dire ne donnant pas lieu à un encaissement ou un décaissement (comme la constatation des
amortissements, par exemple).

En ne considérant que les opérations dites « réelles » et hors report, le total du budget primitif
2024 est de 55 612 313 €, soit une augmentation de + 3,66%.

Le résultat  de clôture de l'année 2023 présenté dans le CFU explique cette variation par un
excédent reporté 2023 de 3 347 859 €, qui s’ajoute à une épargne brute prévisionnelle (c'est-à-
dire  la  différence  entre  les  recettes  réelles  et  les  dépenses  réelles  prévues)  à  hauteur  de
4 018 775 €.

La balance générale du budget primitif de la Ville pour l'exercice 2024 peut être représentée
comme ci-après :
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Recettes Fiscales

Intérêts

DotationsAutres

Épargne brute
Autres 

Épargne brute

Emprunt

Autres Excédent reporté

Produits des 
services 4 167 942 €

Charges de 
personnel 26 981 274 €

33 588 808 €

Dépenses 
courantes

14 544 182 €

611 270 €

7 323 601 €348 084 €

4 018 775 €
1 423 235 €

4 018 775 €

Dépenses 
d’équipements 10 453 632 € Fonds Propres

Cessions 2 713 842 €

Dépenses 
financières 2 549 798 € 2 932 954 €

10 000 € 3 347 859 €

Fonctionnement

Investissement



3. La section de fonctionnement  

La section de fonctionnement regroupe toutes les dépenses et recettes courantes nécessaires aux
activités  des  services  de  la  Ville  et  qui  permettent  de  faire  fonctionner  les  services  publics
communaux.

Ainsi, la section de fonctionnement s'équilibre à 50 571 694 € (opérations réelles et d'ordre). 

L'épargne brute ainsi que l’excédent reporté de 2023 sont affectés à la couverture des dépenses
d'investissement (remboursement du capital de la dette et dépenses d'équipement).

A) Les dépenses de fonctionnement
Le volume global des dépenses réelles prévisionnelles d'un montant de 42 484 811 € affiche une
augmentation de +7,03% par rapport au budget primitif de 2023.

Cette hausse s’explique notamment par l’augmentation des dépenses de personnel (7,73 %) ainsi
que des frais financiers liés à la dette (+392 000 €). 

Elle est toutefois contenue au regard de la stabilisation des dépenses courantes (plus de 2 points
sous  l’inflation).  Cette  maîtrise  permet  de supprimer  l’effet  ciseau.  En 2024 les  dépenses  de
fonctionnement évolueront moins rapidement que les recettes.
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• Charges à caractère général

Ce  chapitre  regroupe  principalement  les  dépenses  de  consommables  et  petites  fournitures,
d’énergie et de fluides, les locations, l’entretien du patrimoine, les assurances, les honoraires, les
frais de télécommunications, l’ensemble des prestations de service ainsi que les rémunérations
d’intermédiaires.

Le  chapitre  des  charges  à  caractère  général  est  budgété  pour  10 027 289  €. Il  est  en
augmentation de 79 537 € par rapport au BP 2023 (soit +0,8%).

Par ailleurs, les prix des consommables tels que le papier ou encore les denrées alimentaires, ont
été  fortement  touchées  par  l’inflation  de  2023.  Cette  année  encore,  l’achat  des  denrées
alimentaires pour le service de la cuisine centrale reste fortement impacté avec une hausse de
13,4 %. 

A noter également, l’augmentation des charges liées à l’assurance multi risques de la ville dont
les dépenses représentaient 33 887€ en 2023 contre 147 000€ prévus pour le budget 2024. Ou
encore les 60 000€ de dépenses de fonctionnement supplémentaires13 dans le cadre du projet RH
du service de la petite enfance.

Pourtant, la municipalité a réussi à contenir ses charges à caractère général pour 2024. Le plan de
sobriété  énergétique  qui  a  pour  objectif  de  réduire  d’environ  8  à  10 %,  le  niveau  de
consommation  de  la  Ville  est  une  des  raisons  qui  justifie  ce  résultat,  mais  aussi  l’effort  de
rationalisation qui a été demandé aux différentes délégations et services.

13 intégralement subventionnée par la CNRACL (Caisse Nationale de Retraites des Agents des 
Collectivités Locales) dans le cadre d’un appel à projet.
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BP Evolution BP/BP

2019 8 602 888,00 € +4,15 %

2020 8 506 327,00 € -1,12 %

2021 8 371 419,00 € -1,59 %

2022 8 486 196,00 € +1,37 %

2023 9 947 752,00 € +17,24 %

2024 10 027 289,00 € +0,80 %

• Charges de personnel

Les charges de personnel sont composées des rémunérations de l’ensemble des agents de la
collectivité et des différentes cotisations y afférent.

Avec  une  inscription  au  budget  primitif  2024  de  26 981 274  €,  ce  chapitre  connaît  une
augmentation de 7,73 % par rapport à 2023.

Les charges de personnel sont fortement  touchées par les mesures réglementaires appliquées
depuis 2022. L’impact en année pleine correspond à une dépense supplémentaire cumulée de
près de 1,9 M€ (sans création de poste supplémentaire en 2024). 

A  noter,  tout  d’abord  une  modification  structurelle :  L’effet  de  la  résorption  des  emplois  de
vacataires et de leur transformation en emplois contractuels et titulaires. 

Comme vu lors du rapport d’orientations budgétaires, il est à souligner :

- l’augmentation de 5 points d’indice majorés au 1er Janvier 2024 ;

- l’impact en année pleine des mesures réglementaires antérieures sur le budget RH ;

- le coût de l’organisation des élections européennes ;

- les mesures portant le coût en année pleine du Glissement Vieillesse Technicité représentant les
avancements de grade et d’échelon;

- l’augmentation des GUSO en raison de la montée en puissance de l’espace Georges Brassens.

BP Evolution BP/BP

2019 21 774 764,00 € +0,14 %

2020 22 279 887,00 € +2,32 %

2021 22 939 439,00 € +2,96 %

2022 23 506 608,00 € +2,47 %

2023 25 045 741,00 € +8,41 %

2024 26 981 214,00 € +7,73 %

• Autres charges de gestion courante

Ce  chapitre  regroupe  les  licences  informatiques,  les  subventions,  les  indemnités  et  frais  de
mission des élus, ainsi que les pertes sur créances irrécouvrables.

Les dépenses de ce chapitre représentent 4 516 893 € en 2024. 
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Parmi  les  subventions,  on retrouve  surtout  celles  aux  associations  et  aux  centres  sociaux,  au
CCAS, à l’EPCC, ou encore aux établissements scolaires privés et au point justice.

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Subventions  aux  associations
(hors subventions d’équipement)

1 121 545 € 1 121 545 € 1 260 974 € 1 272 034 € 1 297 534 € 1 570 416 €

Participation  au  CCAS  et  à
l’EHPAD

1 075 000 € 1 075 000 € 1 111 200 € 1 185 000 € 1 185 000 € 1 185 000 €

Participation à l’EPCC 1 094 980 € 1 094 980 € 1 099 916 € 1 101 372 € 1 001 372 € 1 102 159 €

La volonté de la Ville est de  poursuivre le soutien à destination des associations du territoire.
Ainsi, l’enveloppe qui leur est dédiée atteint 1 570 416 € en 2024 (+ 16,54 % par rapport au BP
2023).  Cette augmentation tient,  pour une part,  à la hausse des subventions aux associations
sportives qui sont montées au classement en compétition et, surtout, au soutien très marqué et
volontaire apporté aux centres sociaux de notre commune qui subissent des difficultés financières
importantes.  Une  attention  particulière  et  partenariale  à  la  situation  de  ces  structures  sera
apportée en 2024.

Par  ailleurs,  la  subvention accordée au CCAS est  maintenue à hauteur  de 1 185 000 €.  Elle
permettra notamment de finaliser  l’ouverture d’un restaurant solidaire  sur  la  commune.  Cette
contribution serait néanmoins amenée à évoluer selon les discussions et décisions avec l’État et le
Département concernant la situation financière de l’Ehpad Simone de Beauvoir.

La participation à l’EPCC à retrouvé son niveau par rapport à 2022. 

• Charges financières

Les charges financières  correspondent aux dépenses effectuées par la Ville pour s’acquitter des
intérêts des emprunts qu’elle a souscrit, et pour financer les outils de gestion de sa trésorerie.

Les charges financières sont prévues pour cette année à hauteur de  611 270 €. Cette hausse
s’explique notamment par la hausse des taux d’intérêt des emprunts.

• Charges spécifiques

Ce chapitre ne comprend que les crédits relatifs aux annulations de titre sur exercices antérieurs.
Pour 2024, le montant prévisionnel est le même que les années précédentes : 8 000 €.

• Les atténuations de produits

Principalement composé du versement au titre du FPIC (Fonds de Péréquation des ressources
Intercommunales et Communales) qui devrait s’élever cette année à 260 000 € comme en 2023.

Par ailleurs, la Ville est assujettie au prélèvement SRU relatif aux logements sociaux. Cette année,
ce budget en diminution de prés de 52 % est établi à hauteur de 64 684 €. 

A  titre  d’information,  le  tableau  ci-dessous  retrace  l’évolution  des  prélèvements  SRU,
accompagnée de celle des surcharges foncières. Les dépenses prises en compte pour le calcul du
prélèvement SRU sont celles réalisées en N-2.
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2022 2023 2024

Prélèvement SRU 280 343,53 € 124 737,28 € 64 684,00 €

Surcharge Foncière 252 000,00 € 254 500,00 € 254 500,00 €

• Virement à la section d’investissement et amortissements

Le  virement  de  la  section  de  fonctionnement  à  l’investissement  est  de  6 081 546  € (contre
2 527 927 € au BP 2023), soit une hausse de 3 643 882 €. 

Cette évolution est due :

- à un excédent reporté en 2023 de 3 347 859 €, cumulé à une épargne brute de 4 018 775 € du
budget 2024 ;

- à des écritures d’ordre en dépenses de 2 005 338 € (dotation aux amortissements en hausse à
2 000 338 €, et une provision de 5 000 €) ;

- à des écritures d’ordre en recettes de 720 250 € (neutralisation des amortissements de 667 595 
€, une valorisation des travaux en régie de 50  000 €, et une reprise de subventions transférables 
à hauteur de 2 655 €.).

B) Les recettes de fonctionnement
Les recettes réelles de fonctionnement s'élèvent à 46 503 585 €. Elles progressent de 7,14 % par
rapport au budget primitif de 2023. 

Cette  augmentation  s’explique  principalement  par  la  fiscalité  directe  via  la  revalorisation  des
bases par l’État, les taux d'imposition restant constants. 

Une augmentation des recettes des services est également à noter : +10,96 %.

Les recettes d’ordre restent stables par rapport à 2023 : à 720 250 €.
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• Les produits des services 

Les  recettes  de  ce  chapitre  correspondent  aux  recettes  générées  par  l’activité  des  services
communaux et l’exploitation du patrimoine.  Elles s’élèvent à  4 167 942 € contre  3 756 325 €
inscrits au BP 2023. On observe donc une hausse de 411 617 € (+10,96%).

Les produits des services se répartissent de la manière suivante :

- Restauration collective : 1 475 000 € contre 1 324 000 € inscrits en 2023 (+ 11,40%) ;

- Activités scolaires périscolaires : 1 040 000 €  contre 1 098 000 € inscrits au BP 2023 (- 5,28%) ;

- Petite enfance : 480 000 € contre 470 000 € l’année dernière (+2,13%) ;

- Activités sportives (espace aquatique, Ball’ en Jall,…) : 403 500 €, identique à 2023 ;

-  Équipements  culturels  (Médiathèques,  écoles  de  musique  et  de  danse,  Carré  des  Jalles) :
163 000 € contre 161 000 € au BP 2023 (+1,24%) ;

- Produits finances en hausse pour cette année ; 389 542 € (contre 142 500€ inscrit au BP 2023).
Cette  augmentation  est  valorisée  par  le  remboursement  des  forfaits  post  stationnement  de
plusieurs années à hauteur de 150 000 € ;
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- Autres services divers (places du marché, jardins partagés, concessions cimetières...) : 216 900 €
contre 299 825 € inscrits au BP 2023, soit -27,66 % compte tenu de la fin de mises à disposition
de personnels en lien avec leurs départs à la retraite.

La hausse des recettes des services est cohérente avec les augmentations des matières et des
services. A noter les produits de la la cuisine centrale qui enregistrent une évolution de 151 K€
(qui compense en partie la hausse des coûts des denrées alimentaires).

• Fiscalité locale

Le produit de la fiscalité locale est inscrit pour un montant de 29 731 100 € dont 27 457 000 € de
Taxe Foncière (TF) et de Taxe d’Habitation sur les Résidence Secondaire (THRS) au BP 2024.
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Les taux d’imposition ne seront pas modifiés14 et restent en dessous de plus de 2 points par
rapport aux taux moyens appliqués dans les communes membres de Bordeaux Métropole sur les
propriétés bâties. 

Aussi cette augmentation entre le BP 2023 et le BP 2024 s’explique  par l’augmentation des bases
fiscales de 3,9% en 2024, du fait  de la variation décidée par l’État en Loi de Finances (selon
l’évolution de l’inflation en 2023) ;

Les autres taxes prévues au BP 2024 (correspondant à la fiscalité indirecte) atteignent un montant
total de 2 274 100 € et se répartissent sur les postes suivants :

- Le produit des droits de mutation : 1 360 000 € (220 000€ de moins que le montant inscrit au BP
2023) ;

- La taxe sur l’électricité : 760 000 € (contre 500 000 € inscrits au BP 2023) ; l’estimation a été
affinée par un calcul basé sur les produits perçus en 2023 ;

-  La  taxe  sur  la  publicité  extérieure  (TPE) :  150  000  €  (contre  100  000  €  en  2023).  Cette
augmentation s’explique :

- par une indexation annuelle réglementaire au 1er janvier 2024 de l’ensemble des tarifs sur
l’inflation.

- par la mise à jour, prévue cette année, de la base de donnée des déclarations des  
commerçants qui exploitent un support publicitaire (enseigne, pré-enseigne ou publicité). 

• Autre fiscalité

Ce chapitre comptabilise des recettes à hauteur de 3 857 708 €.

La dotation de solidarité métropolitaine prévisionnelle pour 2024 est estimée à 1 409 475 €. Le
montant définitif de cette dotation sera notifiée en fin d’année en fonction des recettes perçues
par Bordeaux Métropole. 

En l’absence de nouveau transfert de charges, l’attribution de compensation de fonctionnement
restera à 2 446 733 € pour 2024. Pour rappel, depuis le passage à la taxe professionnelle unique,
l’attribution de compensation versée par la Métropole est composée d’une partie en recettes de
fonctionnement et d’une partie en dépenses d’investissement.

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Attribution de compensation
en fonctionnement

2 494 963 € 2 446 733 € 2 446 733 € 2 446 733 € 2 446 733 € 2 446 733

Dotation  de  solidarité
métropolitaine

1 188 285 € 1 205 000 € 1 230 719 € 1 250 000 € 1 270 000 € 1 409 475 €

Une recette de 1500 € est  également  inscrite sur  ce chapitre pour prévoir  une demande de
dégrèvement sur les impôts payés par la Ville.

• Produits financiers

Chaque année, nous inscrivons 2 600 € dans ce chapitre qui correspondent à la perception de
parts sociales.

Cette année sera prévue la somme de 1 500 € concernant les parts sociales et intérêts bancaires.

14 le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties restera à 44,72 % et le taux de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties sera de 66,40 %.
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En 2023 la recette réelle au 761 était de 1 604 €.

• Dotations et participations

Les recettes de ce chapitre atteignent 7 323 601 €, soit un montant en hausse par rapport à celui
inscrit au BP 2023 (6 571 677 €). Cette hausse porte sur une estimation des recettes 2024 de la
CAF, des compensations fiscales et de la DGF.

Les allocations compensatrices  relatives à la fiscalité directe (taxes foncières) versées par l’État
sont estimées à 2 485 497 € (contre 2 209 079 € prévue en 2023) : En 2024 une augmentation de
la base légale de 3,9 % a été prise en compte pour le calcul de cette allocation  (2 390 000 €
réalisés).

Concernant  la  compétence « voirie  et  propreté »,  la  Ville  continue  de percevoir  un  fonds de
concours métropolitain annuel dans la mesure où elle exerce ces missions en lieu et place, par
délégation,  de  Bordeaux  Métropole.  Ce  fonds  s’élèvera  à  1  121  421  € comme les  années
précédentes.

La contribution de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) au fonctionnement des services de la
Ville  devrait  atteindre  2 659 300 € dans le budget  2024, soit  une hausse par rapport  à 2023
(2 384 200 €). Cette participation correspond aux sommes perçues pour le soutien aux structures
d’accueil de la petite enfance, aux accueils de loisirs et accueils périscolaires, écoles multi-sports,
accueils de jeunes ainsi qu’aux aides perçues dans le cadre de la Convention Territoriale Globale
(CTG) et au titre des actions en faveur de la parentalité.

Les subventions diverses de fonctionnement (État, Région, Département, Bordeaux Métropole et
autres organismes) sont inscrites pour un montant total de 359 577 €.

En 2024,  les  prévisions  reviennent  à leur  niveau de 2022 concernant la  Dotation Globale de
Fonctionnement (DGF). Les crédits inscrits s’élèvent ainsi à 680 000 €. La Ville perçoit néanmoins
une dotation inférieure à celle des autres communes de sa strate, et entend interpeller l’État sur
ce sujet.

• Autres produits de gestion courante

Ce  poste,  dont  le  montant  s’élève  à  1 184 735  €,  comprend  chaque  année  les  loyers
correspondant aux locations de bâtiments commerciaux ou d ‘habitations (234 800 €), ou encore
le loyer de l’EHPAD (310 175 €).

Cette  année,  à  noter  dans  les  recettes  perçues  par  la  Ville,  le  remboursement  de sinistres à
hauteur de 557 000 €15.

On retrouve également le reversement de la délégation de service public relative au Cinéma pour
45 000 €, et la mise à disposition des équipements sportifs Jehan Dupérier à la Région à 25 000
€.

• Atténuation de charges

Ce poste comprend les remboursements de frais de personnel et des charges de sécurité sociale
pour un montant de  237 000 € ;  117 000 € de plus que ce qui avait été inscrit au BP 2023
(230 000 € de la CPAM).

4. La section d'investissement  

La section d'investissement du budget principal de la Ville s'équilibre en dépenses et en recettes

15  Notamment l’orage de grêle intervenu en juin 2022, et le sinistre du hangar des services technique.
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à 14 729 216 € (opérations réelles et d'ordre comprises).

A) Les dépenses d'investissement
Les  crédits inscrits en dépenses réelles d’investissement sont de 13 013 430 € au BP 2024 (en
baisse de 828 191 € par rapport au BP 2023). 

Ce programme d’investissement dans un contexte difficile reste ambitieux et s’attache tout autant
à l’entretien du patrimoine de la Ville, qu’à la réalisation de multiples projets dans les domaines
écologique, culturel, sportif, éducatif et de vie quotidienne.

Ces dépenses se décomposent majoritairement entre les dépenses d’équipement (10 453 632 €),
et les dépenses financières (2 559 798€).

• Les dépenses d’équipement

Les dépenses d’équipement regroupent les chapitres suivants :

- 20 ; Immobilisations incorporelles (logiciels, études…) : 247 484 € contre 111 390 € au BP 2023 ;

- 21 ; Immobilisations corporelles (acquisitions, travaux, entretien et agencement du patrimoine) :
8 400 690 € contre 8 703 317 € au BP 2023 ;

- 23 ; Immobilisations en cours (travaux de construction) : 800 000 € contre 1 950 000 € au BP
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2023 ;

- 204 ; Subventions d’équipement à verser : 1 005 458 € contre 981 005 € au BP 2023.

 Ces dépenses sont notamment consacrées aux priorités municipales suivantes :  

➢ 1 909 000 € au profit des écoles, avec notamment :
- 132 500 € dédiés au « plan numérique » des écoles, pour remplacer les équipements obsolètes 
par des tableaux numériques, et ce pour toutes les écoles élémentaires, en concertation avec les 
équipes enseignantes ;
- 1 644 000 € destinés à la réhabilitation de l’école élémentaire Renée Lacoude ;
-  50  000  €  destinés  aux  travaux  liés  aux  passage  des  commissions  de  sécurité  ainsi  qu’à
l’installation de système d’alerte PPMS et changement  de serrures avec boutons moletés aux
entrées et classes.

➢ 835 000 € au profit de la petite enfance avec notamment :
- 800 000 € pour les premiers travaux liés à la construction de la nouvelle Maison de la petite 
enfance.

➢ 263 000 € au profit de la pratique sportive avec notamment :
- 20 000€ au profit de travaux de mise en conformité électrique et incendie pour le centre 
équestre ainsi que la reconstruction d’un abris paille ;
- 200 000 € pour la réalisation d’un Padel au stade Monseau ;
- 25 000 € pour la création d’un dispositif de la ventilation de la salle du Roller Bug.

➢ 1 747 000 € au profit de la culture et des associations avec notamment :
- 1 173 000 € consacrés au réaménagement de la salle Louise Michel ;
- 420 000 € pour la requalification des espaces extérieurs de la salle Brassens;
- 100 000 € dédiés aux travaux pour le centre social J. Brel.

➢ 1 071 760 € consacré au plan d’actions énergie, en lien avec la ligne verte et 
potentiellement financé via le prêt intracting

- 430 000€ concernant les centrales photovoltaïques sur la salle Olympie et l’élémentaire Gajac ;
- 180 000 € consacrés à la chaufferie biomasse du groupe scolaire Corbiac ;
- 300 000 € consacrés au passage LED de l’éclairage public ;
- 150 000 € consacrés à l’éclairage du stade ;
- 96 000€ consacrés à la campagne LED pour tous les bâtiments municipaux ;
- 50 000€ consacrés à l’amélioration thermique de l’EHPAD ainsi qu’a son passage en LED.

➢ 1 066 876 € pour des acquisitions immobilières et le subventionnement des projets 
de constructions portés par des bailleurs sociaux, dont :

- 660 000 € destinés à l’acquisition des parcelles jouxtant la rue Jean Dupérier ;
- 254 500 € au titre de la surcharge foncière.
- 60 000 € consacrés au portage financier auprès de Bordeaux Métropole relatif à l’acquisition de 
la chartreuse du Bourdieu et 20 000€ d’études de faisabilité.

En 2024, certaines des dépenses d’équipement sont regroupées dans les AP/CP (autorisation de
programme et crédits de paiement) suivantes:

Libellé de l’AP CP votés en 2024

Ligne Verte 6 000 000 €
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• Les dépenses financières

Les dépenses financières sont composées d’un côté par le remboursement du capital de la dette
de 2 549 798 € et de l’autre par une enveloppe de 10 000 € dédiée aux prêts d’honneur en faveur
des étudiants.

B) Les recettes d'investissement
Le montant total des recettes d’investissement s’élève à 13 658 169 €. 

L’épargne  brute  dégagée  par  la  section  de  fonctionnement  s’élève  à  4 018 775  €.  Quant  à
l’épargne nette (épargne brute moins le remboursement du capital de la dette), elle s’élève à
1 468 977 €. Cela permet de financer 16,81 % des dépenses d’équipement.

A cela s’ajoute un virement complémentaire à la section d’investissement constitué par l’excédent
reporté de 2023. Le montant atteint donc 6 081 546 €, ce qui permet de financer plus de 46 %
des dépenses d’équipement.

Les recettes se décomposent de la manière suivante : 

• Les fonds propres :

Les fonds propres représentent un montant total de 1 953 809 € au BP 2024, répartis ainsi :
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Subventions d'investissement
493 533 €

3,61 %

Fonds propres
1 953 809 €

14,31 %

Emprunts
2 932 954 €

21,47 %

couverture besoin de financement
1 929 827 €

14,13 %

Autofinancement
6 081 546 €

44,53 %

Autres
51 500 €
0,38 %

Cessions
215 000 €

1,57 %

Recettes d'investissement 
13 658 169 €



-  le  produit  issu  du  Fonds  de  Compensation  pour  la  TVA  (FCTVA)  est  prévu  à  hauteur  de
1 530 809 €. Il s’agit de compenser, à taux forfaitaire, la charge de TVA que la Ville a supporté sur
ses dépenses réelles d’investissement de l’année N-2 ;

- le reversement de Taxe Locale d’Équipement (TLE) de la part de Bordeaux Métropole est estimé
à 423 000 € en 2024. Ce reversement se fait sous la forme d’un financement correspondant à
1/7ème du coût des équipements communaux, net du FCTVA et des subventions reçues, situés
sur  le  périmètre  des  opérations  d’aménagement,  qui  ne  seront  pas  déclarés  d’intérêt
métropolitain. Cette année, la Ville percevra les montants dus sur la base des dépenses éligibles
de 2023 ;

- la valorisation dans le BP des parts sociales de la Caisse d’épargne qui seront soldées cette
année à hauteur de 31 500 €.

• Les subventions d’investissement : 

A ce jour,  les subventions d’investissement sont connues et prévues à hauteur de  493 533 €.
Cette tendance haussière a été atténuée par la suppression du FDAEC cette année. 

Cependant,  la  recherche  active  de  financements  par  la  collectivité  a  permis,  notamment,
l’obtention d’une subvention de l’Agence de l’eau pour le projet de réhabilitation des espaces
extérieurs du « site Georges Brassens » d’un montant de 138 950 €.

D’autres subventions sont inscrites sur ce budget comme la DSIL à hauteur de 217 398 €.

• Les cessions :

En 2024, la cession de la parcelle sise au 27 rue Henri Martin est inscrite pour un montant de
165 000 €.

• L‘emprunt :

Pour équilibrer le budget 2024, il est prévu un emprunt de 2 932 954 € au BP contre 7 445 592 €
au BP 2023.

Le  moindre  recours  à  l’emprunt  cette  année  s’inscrit  dans  une  démarche  volontaire  et  une
stratégie assumée au moment ou les taux d’intérêt sont élevés.

Le ratio de capacité de désendettement (nombre d’années théoriques qu’il faudrait pour que la
commune  rembourse  l’intégralité  de  sa  dette  si  elle  y  consacrait  la  totalité  de  son
autofinancement) disponible  au 31 décembre 2024 sera de l’ordre de 7,94 années. C’est donc
en dessous du seuil de vigilance de 10 ans fixé par la Cour des Comptes pour les communes, et
moins qu’au 31 décembre 2023.

• Écritures d’ordre :

Le virement de la section de fonctionnement est de 6 081 546 € et les écritures d’amortissement
de 2 005 338 €.

• La couverture en besoin de financement :

Ce chapitre correspond au solde entre les reports des recettes et dépenses d'investissement de
l'exercice auquel on ajoute l'excédent de la section de l'exercice 2023.

Le montant inscrit au BP cette année est de 1 929 827 €.
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5. Les budgets annexes  

Comme pour le budget principal, les résultats de clôture des budgets annexes de l'exercice 2023
sont intégrés cette année.

Budget annexe du bâtiment à usage commercial

BP 2023 BP 2024 avec report résultat
2023

INVESTISSEMENT

Dépenses 3 109,47 € 689 792,91 €

Recettes 3 109,47 € 689 792,91 €

Résultats 0,00 € 0,00 €

FONCTIONNEMENT

Dépenses 107 000,00 € 702 765,55 €

Recettes 107 000,00 € 702 765,55 €

Résultats 0,00 € 0,00 €

TOTAL

Dépenses 110 109,47 € 1 392 558,46 €

Recettes 110 109,47 € 1 392 558,46 €

Solde 0,00 € 0,00 €

Le résultat reporté de 2023 de 662 765,55 € est affecté à la section d’investissements pour les
études et les premiers travaux à venir dans le bâtiment du Central (ex-orange) pour accueillir un
centre de radiologie et un cabinet dentaire.
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Budget annexe des logements sociaux allée Dordins

BP 2023 BP 2024

INVESTISSEMENT

Dépenses 500,00 € 500,00 €

Recettes 500,00 € 500,00 €

Solde 0,00 € 0,00 €

FONCTIONNEMENT

Dépenses 7 365,00 € 61 250,01 €

Recettes 7 365,00 € 61 250,01 €

Solde 0,00 € 0,00 €

TOTAL

Dépenses 7 865,00 € 61 750,01 €

Recettes 7 865,00 € 61 750,01 €

Solde 0,00 € 0,00 €

Ce budget constate le produit des loyers liés aux trois logements sociaux de l'Allée Dordins.

Budget annexe Centre de Santé

BP 2023 BP 2024

INVESTISSEMENT

Dépenses - 21 631,63 €

Recettes - 21 631,63 €

Solde - 0,00 €

FONCTIONNEMENT

Dépenses - 709 445,00 €

Recettes - 709 445,00 €

Solde - 0,00 €

TOTAL

Dépenses - 731 076,63 €

Recettes - 731 076,63 €

Solde - 0,00 €

Le centre de santé réalisera cette année son premier exercice complet.
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Budget annexe Production d'énergie

BP 2023 BP 2024

INVESTISSEMENT

Dépenses 54 907,73 € 247 188,66 €

Recettes 54 907,73 € 247 188,66 €

Solde 0,00 € 0,00 €

FONCTIONNEMENT

Dépenses 107 407,47 € 204 895,84 €

Recettes 107 407,47 € 204 895,84 €

Solde 0,00 € 0,00 €

TOTAL

Dépenses 162 315,20 € 452 084,50 €

Recettes 162 315,20 € 452 084,50 €

Solde 0,00 € 0,00 €

Les recettes de fonctionnement de ce budget annexe correspondent aux produits de vente de
l’électricité produite grâce aux installations photovoltaïques.
L'excédent dégagé en 2023 de  152 193,66 € sera affecté en investissement pour les travaux
d’installation  des  centrales  photovoltaïques  sur  les  toitures  de  la  salle  Olympie  et  de  l’école
élémentaire de Gajac.

 Le BA PICOT a été cloturé le 31/12/2023→
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : VILLE SAINT MEDARD EN JALLES (33)
Utilisateur : Robert Johanna

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DG24_046

Objet : PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR L'EXERCICE 2024.

BUDGET PRINCIPAL. ADOPTION 

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-03-27 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1.2 - délibérations afférentes aux documents

budgétaires (BP, DM, CA, affectation de résultats,

approbation du compte de gestion)

Identifiant unique : 033-213304496-20240327-DG24_046-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1.1 Ko

   Nom métier : 033-213304496-20240327-DG24_046-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 60.4 Mo

   Nom original : DG24_046 PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR

L'EXERCICE 2024. BUDGET PRINCIPAL. ADOPTION .pdf

   Nom métier :

99_DE-033-213304496-20240327-DG24_046-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 305.6 Ko

   Nom original : RAPPORT DE PRESENTATION BP 2024.pdf

   Nom métier :

99_DE-033-213304496-20240327-DG24_046-DE-1-1_2.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 29 mars 2024 à 15h37min06s Dépôt initial

En attente de transmission 29 mars 2024 à 15h41min46s Accepté par le TdT : validation OK
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Transmis 29 mars 2024 à 15h41min56s Transmis au MI

Acquittement reçu 29 mars 2024 à 15h42min12s Reçu par le MI le 2024-03-29
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